
06 76 98 91 02 (Boite vocale) 

http://site.ldh-france.org/conflans/ 

Dans le cadre du point d'accès au droit (PAD)  
la section locale de la LdH 

tiendra une permanence 

au Centre Communal d'Action Sociale (CCAS)  
place du trident  
78570 CHANTELOUP LES VIGNES  

Le troisième vendredi de chaque 
mois de 10h à 12h. 


